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Présents : MM Trausch G., Servais C.,  Kivits C., Herquin P., Aigret P., Regnier M, Mme Porphyre C. 
Invités présents :, MM. Nivarlet J., Ringlet J., Henquet G. 
Excusée : Mme Sonveaux D. 
 

Mr Trausch souhaite la bienvenue à chacun et invite l'assemblée à suivre l'ordre du jour transmis auparavant. 
   
 I. Approbation des PV N°5 et 6 des réunions du 18/01/2012 et du PV n° 7 de la réunion du 07/02/2012  
Les PV sont approuvés. 
 
 II. Correspondance 
Bernard Detrembleur, président du New BC Profondeville : soumet une proposition de modification aux 
statuts (PC53) pour envisager la présence de 2 équipes d’un même club dans une même série (cas de montée 
en P1-Dames en province de Namur) : en attente du soutien d’autres clubs pour une éventuelle présentation 
en mars 2013 et qui devra recevoir l’aval des autres provinces. 
 
 III. Remarques et commentaires à propos des différents PV (FRBB et l’AWBB). 
C. Porphyre : PV N°6 du 06/0212 du CP Namur : la responsabilité de la rédaction des PV du Groupe 
Parlementaires incombe au secrétaire. Il faut savoir que chaque PV est d’abord présenté à G.Trausch qui 
finalise avant transmission aux membres et personnes concernées.  Les PV sont soumis pour approbation par 
le Groupe lors de la réunion suivante.  Un erratum est toujours possible. 
A la demande de la secrétaire, et en accord avec G.Trausch, président, les PV des réunions du Groupe 
porteront, dorénavant, la signature des secrétaire et président. 
C. Servais :  
 - PV n° 11 du CDA 26/01/12 pt 3.3.3 : Nouvelle règle 24/14’’ au niveau régional et non provincial.  La LS 
n’évoque pas non plus une éventuelle application de cette règle au niveau provincial.  Toutes les 
modifications du code de jeu ont toujours été répercutées du niveau national vers le régional et enfin 
provincial.  Les membres sont étonnés qu’un  même règlement soit appliqué de façon différente au niveau 
national/régional et  provincial. 
 - LS du 22/08/12 : Licences avec photo. Le Groupe rappelle que les licences sans photo restent valables 
mais accompagnées de la carte d’identité du membre. 
P. Herquin : 
 - PV du CDA 16/02/12 pt 5.3 : Le dossier a été confié à la Commission d’enquête présidée par D.Doyen . 
Le Groupe rappelle,en ce cas d’espèce, la notion d’urgence car le championnat P1 se termine bientôt en 
province de Namur. J. Nivarlet se propose de contacter D. Doyen à ce sujet. 
G. Trausch : 
 - PV n°12 du CDA 16/02/12 pt 4.2 : Demande de dérogation du club « Bulls Philippeville «  : une demande 
à propos de la mixité en équipes pupilles à relayer à la prochaine assemblée provinciale (A.P.) 
 
 IV. Préparation de l'A.G. de l'A.W-B.B. du 24 mars 2012 
a) Notre représentation 
G. Trausch, P. Aigret, M. Regnier et C. Porphyre 
b) Analyse de l’ordre du jour 
Tous les points de l’ordre du jour de la prochaine A.G. de l’A.W-B.B et les propositions de modifications 
statutaires sont examinés ; le Groupe détermine les « votes ». 
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 V. Divers 
P. Herquin : Invitation aux finales de Coupes A.W-B.B. à Mons les 17 et 18 mars prochains. 
J. Nivarlet  : Invitation à la JRJ à Jumet le 11 mars. 
G. Trausch :  
 - Informe que Mme D. Sonveaux ne représentera pas sa candidature lors de l’élection de membres du CDA 
à  l’A.G. de ce 24 mars : un équilibre entre vie personnelle et responsabilités en temps qu’administrateur pas 
toujours facile à concilier dans le cadre d’un bénévolat.   
Il la remercie pour son investissement dans un nouveau département (Ethique et Egalité des chances) et pour 
sa volonté de faire évoluer le basket féminin. Les membres, ainsi que les administrateurs présents, la remer-
cient également pour son passage, hélas trop court, au sein du CDA et soulignent la qualité du travail  
réalisé.   
 - Tableau d’éligibilité : Après vérification, sont sortants et rééligibles lors de l’A.P. 2012, G. Trausch et M. 
Regnier. 
G. Henquet : 
 - Souhaite savoir si l’admission du club BC.La Bruyère (mat.2675) a bien été validée par une A.G. de 
l’AWBB ; le président vérifie. 
 - Interpelle à propos du tableau des montées /descentes en régionales paru le 13/01/12 et son impact sur les 
montées en divisions provinciales 
 
G. Trausch remercie les membres et fixe la prochaine réunion à la date du 12 avril 2012 à 19h30. Questions 
et remarques sont toujours les bienvenues. 
 
 
 
 
  Trausch  Gérard  Porphyre Claire 
  Président  Secrétaire 


